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** Frais d’infrastructure à payer si non-résident (sans entente) en plus des frais fixe du 
club. De plus, les inscriptions de ces patineurs seront effectuées à la fin du processus 
d’inscription et ce, seulement pour compléter les places disponibles dans les groupes et 
devront payer la carte non-résident.  
 
Carte non résident = 60.00$ 
 
 
 
Les villes sous entente (aucun frais d’infrastructure et aucun frais pour la carte non-
résident) sont:  

• Deux-Montagnes 

• Ste-Marthe sur le Lac (différence chargé au citoyen, s’il y a lieu) 

• Oka 

• St-Joseph sur le Lac (différence chargé au citoyen, s’il y a lieu) 

PATINAGE PLUS P.P. (St-Eustache) 
 

1 fois par semaine 130.00$ 

2 fois par semaine 225.00$ 

INITIATION AU PATINAGE SYNCHRONISÉ  (Boisbriand) 
Niveau 1 
1 fois par semaine  50.00$ (compétition en sus) 

STYLE LIBRE (St-Eustache / Boisbriand / Deux-Montagnes) 
(Débutant – Inter – Sénior) 
Illimité 195.00$ 

DANSES (Boisbriand) 
 
1 fois par semaine 
(si seulement inscrit à ce cours) 

195.00$ 

Si inscrit avec un style libre Gratuit 

STROCKING (St-Eustache ou Boisbriand) 
 
1 fois par semaine 60.00$  

HORS GLACE (St-Eustache) 
 
1 fois par semaine (nombre limité) Gratuit 


